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ARTICLE 8

À l’alinéa 5, substituer aux mots :

« Lorsque la personnalité et la situation matérielle, familiale et sociale de l’auteur d’un délit »

les mots :

« Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement n’excédant pas quatre ans et que la 
personnalité de son auteur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En commission, le champ de la contrainte pénale a été considérablement élargi puisqu’il devrait 
concerner l’ensemble des délits, quelle que soit la peine encourue. Cet amendement propose de 
limiter son champ d’application aux délits. Cet amendement vise à réduire ce champ en appliquant 
la contrainte pénale aux seuls délits punis d’une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à 
quatre ans. Seront ainsi notamment exclus du champ de la contrainte pénale certaines agressions 
sexuelles non aggravées, le port d’armes ou l’incitation à la pédopornographie.


